
ANNEXE I - DISPENSES ET EQUIVALENCES 

Le titulaire de l’une des qualifications mentionnées ci-dessous est dispensé de la vérification des exigences préalables à l’entrée en formation et/ou des 
exigences préalables à la mise en situation pédagogique en structure et/ou des exigences préalables requises pour accéder à l’examen et/ou obtient de droit 
les unités de compétences (UC) du brevet professionnel polynésien d’éducateur sportif mention « athlétisme et disciplines associées », selon le tableau ci-
après : 

 

Dispense des 
exigences 

préalables à 
l’entrée en 
formation 

Dispense des 
exigences 

préalables à 
la mise en 
situation 

pédagogique 
en structure 

Dispenses des 
exigences 
préalables 
d’accès à 
l’examen 

UC1 
Être capable de 

participer au 
fonctionnement 
de la structure 

UC2 
Être capable de 

conduire un projet 
d’action 

UC3 
Être capable de 

préparer une 
action d’animation 

UC4 
Être capable 

d’encadrer un 
groupe dans la 

mention 

UC5 
Être capable de 

conduire une 
action éducative 
dans la mention 

UC6 
Être capable de 

conduire un cycle de 
perfectionnement 

sportif dans la 
mention 

L’un des diplômes de 
la filière « éducation 
athlétique », délivré 
par la FFA, suivants : 

éducateur option 
« Baby » ou option 
« U12 » ou option 

« U16 »  

 X    X X   

L’un des diplômes de 
la filière 

« performance », 
délivré par la FFA, 

suivants : entraîneur 
option « sprint / 
haies » ou option 
« saut » ou option 

« lancer » ou option 
« épreuves 

combinées » ou 
option « demi-fond / 
marche » ou option 

« running » ou option 
« marche nordique / 

compétition »  

 X    X X   



L’un des diplômes de 
la filière « forme 

santé », délivré par la 
FFA, suivants : coach 

option « running 
forme » ou option 
« marche nordique 
forme » ou option 

« athlé forme » 

 X    X    

Le diplôme « level 3 - 
Coach », ou supérieur 
ou équivalent, délivré 

par la fédération 
internationale 

« World athletics ». 

 X    X X   

CQP technicien 
sportif d’athlétisme 
option « stade » ou 
option « demi-fond, 

marche, running, 
trail » 

X X X X X X X  X 

CQP animateur 
d’athlétisme option 

« école d’athlé »  
X X X X X X X X  

CQP animateur 
d’athlétisme option 

« athlé forme santé » 
X X X X X X X   

BPJEPS APT 
+ un des diplômes de 

la filière 
« performance » de 
niveau 3 entraineur 

X X X X X X X  X 

BPJEPS APT 
+ un des diplômes de 
la filière « éducation 

athlétique » de 
niveau 3 éducateur 

X X X X X X X X  

Licence STAPS 
mention « éducation 

et motricité » 
X X X X X X X X  



Licence STAPS 
mention 

« entrainement 
sportif » 

X X X X X X X  X 

Licence STAPS 
mention « activité 

physique adaptée et 
santé » 

X X X X X X X   

BPJEPS + Certificat de 
spécialisation 

« athlétisme et 
disciplines 
associées » 

X X X X X X X X  

Abréviations : FFA Fédération française d’athlétisme / CQP Certificat de qualification professionnelle / BPJEPS Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport / 
APT activités physiques pour tous / STAPS Sciences et techniques des activités physiques et sportives.  

 


